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Travaux de la 6ème Commission  

 

Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l’Organisation 

(Point 84) 
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Madame la Présidente, 

Je voudrais tout d’abord vous remercier de m’accorder la parole 

pour 



N



diplomatie multilatérale, qui est un moyen indispensable pour 

relever les défis ci-haut cités auxquels nous sommes confrontés. 

Dans le cadre de la recherche des solutions à tous ces grands 

défis mondiaux, qui constituent une menace réelle pour la paix et 

la sécurité internationales, ainsi que la coexistence pacifique 

entre Etats, 



ses voisins dans le cadre des litiges sur les questions des 

frontières en faisant recours à la Cour internationale de justice, 

car en plus de faire prévaloir l’état de droit et la justice 

internationale, cela permet de renforcer le lien de coopération 

entre Etats. Sur ce, voudrais-je rappeler l’important rôle de 

règlement des différends internationaux qu’a joué et que continue 

de jouer le principal organe judicaire des Nations Unies qu’est la 

Cour internationale justice. 

 

Madame la Présidente,  

Ma délégation voudrait saluer les exposés régulièrement 

présentés par le Secrétaire général sur le document intitulé : 

« Adoption et application des sanctions imposées par 

l’Organisation des Nations Unies. » 

Par ailleurs, nous appelons au respect des règles du droit 

international en général et de la Charte des Nations Unies en 

particulier, dans le cadre de l’application des sanctions imposées 

par les Nations Unies, car de telles sanctions lorsqu’elles sont 

appliquées en conformité avec la Charte, constituent un 

instrument important pour garantir la paix dans le monde.  




